
Barème des honoraires de l’agence 
Tarifs à compter du 25 juin 2022 

  VENTES 

Habitations et locaux commerciaux  
Tous les prix de vente annoncés incluent la commission d’agence 

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20%.  
Nos honoraires sont à la charge du vendeur.  

Les honoraires comprennent dans le cadre du mandat de vente signé; la prise de mandat, la 
vérification de tous les éléments nécessaires à la vente du bien, la publicité sur différents 
supports utilisés par l’agence, la recherche acquéreurs, l’étude du projet, les visites 
acquéreurs, la négociation, l’accompagnement jusqu’à l’acte de vente authentique devant 
notaire. 
 

« Agence franchisée , financièrement et juridiquement indépendante. »

Montant de la vente en euros Honoraires TTC en euros
Jusque 70000€ 6000 €

De 70001€ à 100000€ 8000 €

De 100001€ à 140000€ 9000 €

De 140001€ à 160000€ 9500 €

De 160001€ à 200000€ 10000 €

De 200001€ à 240000€ 12000 €

De 240001€ à 280000€ 13000 €

De 280001€ à 300000€ 14000 €

Supérieur à 300001€ 5 %


